
BUREAU ENQUETES-ACCIDENTS                                                                                         

Conformément à la Loi n°99-243 du 29 mars 1999, l'unique objet de ce rapport est la prévention des accidents et incidents.

ACCIDENT

survenu à l'avion immatriculé F--PRSC

Evénement : rupture du train principal à l'atterrissage.

Cause identifiée : inattention.

Conséquences et dommages : train principal droit et hélice endommagés.

Aéronef : avion Rutan Cosy (construction amateur).

Date et heure : dimanche 22 juin 1997 à 12 h 40.

Exploitant : privé.

Lieu : AD Montpellier Méditerranée (34), piste revêtue
1100 m x 30 m.

Nature du vol : local.

Personnes à bord : pilote +1.

Titres et expérience : pilote 65 ans, TT de novembre 1985, 669 heures
de vol dont 302 sur type et 6 dans les trois mois
précédents.

Conditions météorologiques : vent 310° / 04 kt.

Circonstances

Après quarante minutes de vol, le pilote présente son appareil en longue finale
stabilisée pour la piste 31. Pendant la descente, les informations présentées par son
GPS récemment acquis, retiennent son attention. Les roues touchent le sol, sur
l'herbe, quatre mètres avant le seuil de piste. Pendant le roulage le train entre
violemment en contact avec l'enrobé de la piste. La roue se désolidarise du train
droit, l'hélice heurte la piste et se casse.


